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Chicoutimi, le Cliquez ici pour entrer une date


Direction des ressources humaines


Objet : Demande de congé sans traitement


Bonjour,

Par la présente et en vertu de l’article Choisissez un élément, je demande au Collège de m’accorder un congé sans salaire pour la période suivante :

· Début du congé :	Cliquez ici pour entrer la date du début
· Fin du congé :	Cliquez ici pour entrer la date de fin
· Durée du congé :	Entrer la durée du congé

Mon retour au travail est donc prévu pour le Cliquez ici pour entrer la date du retour.

Informations complémentaires :
	   
	

	



Je vous prie de recevoir mes meilleures salutations.




________________________________	________________________________
Signature 	Signature du supérieur immédiat
Prénom, nom
Fonction
Département / Service


*Veuillez remplir le formulaire, l’imprimer, le signer et l’acheminer à la Direction des ressources humaines (reshumai@cchic.ca). 




AIDE-MÉMOIRE
CONGÉ SANS SALAIRE

PERSONNEL ENSEIGNANT
· Congé sans salaire d’une année en vertu de l’article 5-15.00.
· [image: ]Déposer une demande écrite au Collège avant le 15 avril.
· Durée 1 an.
· Congé sans salaire non prévu en vertu de l’article 4-3.14 e).
· Déposer une demande écrite au Collège dans un délai de dix (10) jours ouvrables.
· Congé mi-temps en vertu de l’article 5-16.00.
· Déposer une demande écrite au Collège avant le 15 avril ou 15 octobre.

*Toute demande doit être soumise à l’approbation du Collège.

*Pour plus d’informations, veuillez vous adresser à la Direction des ressources humaines.
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